
 

 

 
 
 

CE QU’IL FAUT SAVOIR 
 

 

MARCHÉ PUBLIC DE MAITRISE D’OEUVRE 

 

 

 

 

 

 

 

Réhabilitation du système de collecte et de la station 
d'épuration du CP de VARENNES LE GRAND 

 
DISPDIJ25006 

  
 

 

Date et heure limites de réception des offres : 

Mardi 29 juillet 2025 à 12h00 
 
 
 
 
 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires 
Dijon-Centre-Est  
72A rue d'Auxonne 

BP 13331 
21033 DIJON 



OBJET 

La Direction interrégionale des services pénitentiaires de Dijon souhaite engager des travaux pour la 

réhabilitation du système de collecte et de la station d'épuration du Centre Pénitentiaire de 

Varennes-Le-Grand. 

 

L’objectif de cette opération est d’adapter les capacités de traitement de la station d’épuration de 

l’établissement aux charges hydrauliques et polluantes générées et de proposer des améliorations 

techniques permettant de fiabiliser le traitement de l’eau, le traitement des boues et de garantir le 

respect des niveaux de rejet. 

 

L’objet du présent marché est de confier la conception et le suivi de ces travaux à une maîtrise 

d’œuvre. 

 

FORME JURIDIQUE ET DEROULEMENT 

Marché public passé selon la procédure d’appel d’offre ouvert. La procédure implique l’envoi 

simultané par les candidats de leur candidature et de leur offre.  

Aucune négociation n’est possible.  

 

ETENDUE DE L’OPERATION  

La part de l’enveloppe prévisionnelle du maître d’ouvrage affectée aux travaux est comprise dans 

l’intervalle suivant 1 

1 900 000 € HT < enveloppe < 2 000 000 € HT. 

 

La durée prévisionnelle d’exécution du marché  

24 mois (6 mois de conception + 6 mois de travaux + 12 mois de GPA) 

 

Début prévisionnel des prestations  

mi-septembre 2025 

 

Périmètre de la prestation 

Mission DIAG 

Mission de base : APS – APD – PRO – ACT – EXE Partielle – VISA Partielle – DET – AOR  

 
1 La fourchette indiquée ici correspond à une première estimation du maître d’ouvrage susceptible d'évoluer au stade de 

l'APD 



Localisation : Centre pénitentiaire de Varennes le Grand 

 

MODALITES DE DEMANDE DE VISITES 

La visite préalable du site est facultative mais néanmoins conseillée, afin de mieux appréhender le 

périmètre du projet et les contraintes inhérentes à l'opération.  

Les candidats demanderont à visiter le site concerné en déposant, au plus tôt, et au moins deux (2) 

semaines avant la date limite de remise des offres une demande de visite, sur la plateforme PLACE 

impérativement sur la page de la consultation (rubrique « poser une question ») en spécifiant la date 

de visite souhaitée. 

 

Ils doubleront leur demande sur les boîtes : 

- dai-marches.disp-dijon@justice.fr, 

- arminio.pesce@justice.fr, 

- alain.brunel@justice.fr 

 

La visite bien que libre et non-accompagnée, devra être déclarée via la procédure décrite à l’article 6.3 

du Règlement de consultation. 


